
Annexe 3 : Trousses de premiers soins 
À bord de tout petit bâtiment commercial doit se trouver :  

• un contenant étanche dans lequel sont disposés tous les articles figurant dans cette 
annexe; ou 

• une trousse de premiers soins conforme aux exigences du Règlement sur la sécurité 
et la santé au travail (navires) ou d’un règlement provincial régissant 
l’indemnisation des accidents du travail, à laquelle sont ajoutés un masque de 
réanimation et deux paires de gants d’examen s’il n’est pas exigé d’en avoir dans 
la trousse; ou  

• une trousse de premiers soins conforme aux exigences du Règlement sur les petits 
bâtiments dans sa version antérieure au 29 avril 2010, la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement, et qui peut rester à bord du bâtiment pendant une période 
de trois ans après cette date, sauf si elle est remplacée avant la fin de cette 
période. 

Trousse de premiers soins – Contenu  
• un exemplaire, en français et en anglais, de la dernière édition d’un manuel de 

secourisme 
• 48 doses d’un médicament analgésique non narcotique 
• six épingles de sûreté ou un rouleau de ruban adhésif de premiers soins 
• une paire de ciseaux à pansements ou une paire de ciseaux de sûreté 
• un masque de réanimation 
• deux paires de gants d’examen 
• une préparation antiseptique (10 applications) 
• une préparation contre les brûlures (12 applications) 
• 20 pansements de tailles assorties 
• 10 pansements de compression stérile de tailles assorties 
• 4 m de pansement élastique 
• deux compresses de gaze stérile 
• deux pansements triangulaires 

• une liste imperméable, en français et en anglais, du contenu de la trousse 


